
... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Ég11/ité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-1 

POINT N° 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=--------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

ADEME 

AGENCE DE LA 
TRANS I TI ON 
ECOL OG I QU E 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION DU 11 MARS 2021 

Après avoir délibéré, le Conseil d'administration approuve le procès-verbal de la 

réunion du 11 mars 2021, tels que présentés au point n° 1 de l'ordre du jour sous réserve 
des modifications apportées en séance. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'admini tration 

Arnaud LEROY 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-3 

POINT N° 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-=-=-=-=-= 

DELEGATION DE POUVOIR AU PRESIDENT DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DE L'ADEME 

ADEME 

• AGENCE DIE LA 
TRANSITION 
ÈCOLDGIOUE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L 131-3 à L 131-7 et R 131-1 à R 131-26 du code de l'environnement relatifs 
à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu l'article R 131-9 du code de l'environnement relatif au Conseil d'administration de 
l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Après en avoir délibéré : 

Article 1 : 

Le Conseil d'administration décide de donner délégation de pouvoir à son Président 
pour accepter ou refuser les dons et legs sans limitation de montant. 

Le Présidènt rendra compte, lors de la plus prochaine séance du Conseil 
d'administration, des décisions qu'il a prise~ en vertu de cette délégation. 

Article 2: 

Le Conseil d'administration décide de donner délégation de pouvoir à son Président 
pour: 

Agir en justice, en demande et en défense, sans limitation de montant, 
- Conclure toute transaction, telle que définie à l'article 2044 du code civil, d'un 

montant inférieur à 5 M€, lorsque l'ADEME est débitrice de cette somme. 



■.Il 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ADEME 

AGENCE DE LA 
TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 

Le Président rendra compte, lors de la plus prochaine séance du Conseil 
d'administration, des décisions qu'il a prises en vertu de cette délégation. 

Article 3: 

Le Conseil d'administration décide de donner délégation de pouvoir à son Président 
pour : 

Fixer les modalités d'attribution aux salariés des primes, indemnités, 
gratifications et cadeaux d'entreprise, 
Rembourser tous les frais professionn_els des salariés, 
Signer les accords d'entreprise, 
Signer les aménagements techniques, sans incidence financière nouvelle, à la 
convention de travail, 
Décider de la réorganisation d'une direction exécutive. 

Le Président rendra compte, lors de la plus prochaine séance du Conseil 
d'administration, des décisions qu'il a prises en vertu de cette délégation. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'administration 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-4 

POINT N° 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

GESTION DES RECETTES RÉSULTANT DE 
LA VENTE D'OBJETS MOBILIERS DE L'ADEME 

ADEME 

• AGENCE DE LA 
TRANSITION 
ÊCOLOGIOUE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 

l'Energie, 

Vu les articles L131-3 à L131-7 et R131-1 à R131-26 du code de l'environnement relatifs 
à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu l'ar~icle 187 du décret GBCP 2012-1246 du 7 novembre 2012, 

Après en avoir délibéré : 

• Autorise le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à décider de la 
vente d'objets mobiliers de l'ADEME d'un montant inférieur à 50 000 €. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'administration 

Arnaud LEROY 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Ég11lité 
Fr11ternité 

Délibération n° 21-2-5 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE ·ou 3 JUIN 2021 

SAF ENVIRONNEMENT 

Redimensionnement du fonds de garantie géothermie 

ADEME 

AGENCE DE LA 
TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 

relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu le document intitulé « Redimensionnement du fonds de garantie géothermie », 
dont l'examen figurait au point n°8 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve le premier abondement du fonds de garantie géothermie de 
45 000 000 €. 

• Les modalités de versements des aides devront être déterminées par l'ADEME et 
la SAF pour couvrir l'échéancier prévu: il est envisagé l'engagement de 15 M€ par 
an pour 2022, 2023 et 2024, puis un abondement progressif tenant compte des 
consommations réelles à partir 2025. 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration à signer tous 
actes et engagements nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Angers, fe 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'ad inistration 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-6 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-=-=-=-=-= 

ADEME 

• AGENCE DE LA 
T RANS ITI ON 
ÉCO LOG I QUE 

SOUSCRIPTION D'UN FONDS ÉCONOMIE BLEUE ET AGROÉCOLOGIE 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 

relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu le document intitulé« Souscription d'un fonds économie bleue et agroécologie », 

dont l'examen figurait au point n°9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'avance en compte courant d'associé avec ADEME DEVELOPPEMENT, à 
hauteur maximum de 5,5 M€ (5 M€ au titre de l'acquisition de parts des fonds GO 
BLUE FUND et MiiMOSA et 0,5 M€ au titre des frais de gestion); 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer tous actes et engagements nécessaires à la mise en œuvre de cette 
délibération. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'ad inistration 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

ADEME 

Libert/ 
Ég11/itl 
Fr11tmzitl 

Délibération n° 21-2-7 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

DATE DES ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DES SALARIÉS 
AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'ADEME 

AGENCE DE LA 
TRANSIT I ON 
ÉC OLOG I QUE 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

• Vu le document intitulé« Date des élections des représentants des salariés au 
Conseil d'administration de l'ADEME », dont l'examen figurait au point n°10 de 
l'ordre du jour, 

• Vu l'avis des organisations syndicales, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve la proposition de fixation de la date des élections des représentants 
des salariés au Conseil d'administration du mardi 16 novembre 2021 à 14h00 au 
mardi 23 novembre 2021 à 14 heures. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

ration 

naud LER 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

ADEME 

• Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-8 

POINT N° 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-=-=-=-=-= 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERNE DES MARCHÉS (RIMA) 

AGENCE DE LA 
T RANSIT I ON 
ÉCOLOGIQUE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

• Vu la délibération n° 19-5-10 du Conseil d'administration du 20 novembre 2019, 

• Vu le document intitulé « Modification du règlement interne des marchés 
(RIMA) JJ, document dont l'examen était prévu au point n° 12 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

- approuve la modification du règlement interne des marchés (RIMA). 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du onseil d'adm ni tration 



■JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

ADEME 

Libert/ 
Égalitl 
Fratemitl 

Délibération n° 21-2-9 

POINT N° 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-------=--

CONVENTION PLURIANNUELLE 2021-2023 
ADEME - Haut-Commissariat de la République en Polynésie Française 

AGENCE DE LA 
TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 

pour l'accompagnement de la transition écologique, la mise en œuvre de la politique 
de prévention et de gestion des déchets 

en Polynésie française 

Le Co nseil d'administration d e l'Agence de l' Environnement et de la Maîtrise d e l' Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Cod e de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et d e la Maîtrise de !'Énergie, 

• Vu le document intitulé « Convention pluriannuelle 2021-2023 - ADEME - Haut­
Commissariat d e la République en Poly nésie Française pour l'accompagnement de la 
transition écologique, la mise en œ uvre d e la politique de prévention et de gestion d es 
déchets en Poly nésie française», document d ont l'examen ét ait prévu au po int n° 13 d e 
l'ordre du j our, 

Après en avoir délibéré : 

approuve les dispositions d e la convention pluriannuelle 2021-2023 ADEME - Haut­
Co mmissariat de la République en Polynésie Française pour l'accompagnement de la 
t ransition écologique, la mise en œ uvre d e la politique de prévention et d e gestion des 
déchet s en Po lynésie frança ise ainsi examinée, 

approuve l'octro i d 'un concours financier d e l'ADEME conformément au document 
examiné pour un montant maximal de 3 400 000 €, 

auto rise en conséq uence le Président du Conseil d 'administration d e l'ADEME à signer la 
convent ion correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'adm nistration 



■JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

ADEME 

• Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-10 

POINT N° 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-=-=-=-=-= 

PRISE DE PARTICIPATION DANS LA SCIC CAP'COM / 
Société Coopérative d'intérêt Collectif 

AGENCE DE LA 
TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

• Vu le document intitulé « Prise de participation dans la SCIC CAP'COM JJ, 

document dont l'examen était prévu au point n° 14 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

► Emet un avis favorable à l'entrée de l'ADEME dans la coopérative Cap'Com à 
hauteur de 3 000 € (soit 15 parts d'un montant unitaire de 200 euros). Cette 
part est restituable lors de la sortie; 

► Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de I' AD EME 
à signer tous actes et engagements nécessaires à la mise en œuvre de cette 
délibération. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'a 



■.Il 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

ADEME 

Libert! 
Ég11litl 
Fratemitl 

Délibération n° 21-2-11 

POINT N° 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE LA 
T RANS IT ION 
ÉCOLOG I QUE 

CONVENTION DE MANDAT CONFIANT LE PAIEMENT DES DÉPENSES DE L'ADEME 
AU SIEL 42 POUR LE CONTRAT DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DES ÉNERGIES 

RENOUVELABLES THERMIQUES 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

• Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 8 avril 2021, 

• Vu le document intitulé « Convention de mandat confiant le paiement des 
dépenses de l'ADEME au SIEL 42 pour le contrat de développement territorial 
des énergies renouvelables thermiques>>, document dont l'examen était prévu 
au point n° 15 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 6 947 200 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME 
à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

istration 

'Arnaud LEROY 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

ADEME 

• Libert/ 
Ég11/itl 
Fr11ternitl 

Délibération n° 21-2-12 

POINT N° 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

AGENCE DE 1.A 
T RAN SIT I ON 
ÉC OLOGI QU E 

CALORIMER / MARSEILLE (13) / EXTENSION DE LA BOUCLE D'EAU TEMPEREE 
MASSILEO ASSOCIEE A LA MISE EN PLACE DE PAC ET D'UN RESEAU 4 TUBES POUR 
CHAUFFER/CLIMATISER LES QUARTIERS LES FABRIQUES, GLAM ET CAZEMAJOU A 

MARSEILLE (13) 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

• Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 8 avril 2021, 

• Vu le document intitulé« CALORIMER / MARSEILLE (13) / Extension de la boucle 
d'eau tempérée MASSILEO associée à la mise en place de PAC et d'un réseau 4 
tubes pour chauffer/climatiser les quartiers Les Fabriques, GLAM et Cazemajou 
à Marseille (13)», document dont l'examen était prévu au point n° 15 de l'ordre 
du jour, 

Après en avoir délibéré: 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 6 230 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME 
à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 
Le Président du Conseil d'admini tration 

Arnaud LERO 



•• RÉPUBLIQUE 
ADEME 

FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-13 

POINT N° 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-=-=-=-=-= 

ALTER SERVICES/ INSTALLATIONS RESEAU DE CHALEUR 
ET CHAUFFERIE BOIS, MONTPLAISIR A ANGERS (49) 

AGENCE DE LA 
T RANS ITI ON 
ÊCOLOG I QUE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

• Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 19 mai 2021, 

• Vu le document intitulé« AL TER SERVICES/ Installations Réseau de chaleur et 
chaufferie bois, Montplaisir à Angers (49) », document dont l'examen était 
prévu au point n° 15 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 8 500 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de I' ADEME 
à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'administration 



■.Il 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

ADEME 

• Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Délibération n° 21-2-14 

POINT N° 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE LA 
TRANSITION 
ÈCOLOGIOUE 

DEMANDE D'AIDE EXCEPTIONNELLE DANS LE CADRE DE L'ACTION 10 DU GT 
. WARGON RESEAUX A RE DYNAMISER: DOUBLET DE GEOTHERMIE PROFONDE ET 

CREATION DE RESEAU DE CHALEUR A ROSNY-SOUS-BOIS, NOISY-LE-SEC ET 
MONTREUIL 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

• Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie» de 
l'ADEME du 19 mai 2021, 

• Vu le document intitulé « Demande d'aide exceptionnelle dans le cadre de 
l'action 10 du GT Wargon réseaux à redynamiser: doublet de géothermie 
profonde et création de réseau de chaleur à Rosny-sous-Bois, Noisy-le-Sec et 
Montreuil >>, document dont l'examen était prévu au point n° 15 de l'ordre du 
jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de I' ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 11 987 273 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME 
à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président u Conseil d'admin·s ration 

Arnaud LEROY 



■.Il 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

ADEME 

Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-15 

POINT N° 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-=--------

PROJET NEA (NESTE ENERGIE AVENIR) A LANNEMEZAN 

AGENCE DE LA 
TRANSITION 
ÉCOLOG I QUE 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

• Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire et 
Déchets» de l'ADEME du 25 mai 2021, 

• Vu le document intitulé « Projet NEA (Neste Energie Avenir) à Lannemezan », 
document dont l'examen était prévu au point n° 15 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 8 500 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME 
à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'administration 

Arnaud LEROY 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

ADEME 

• Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-16 

POINT N° 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-=-=-=-=-= 

PROJET DE CREATION D'UN CENTRE DE TRI 
ET DE PREPARATION DE CSR 

AOENCE DE LA 
TRANS I TION 
ÉCOLOGIQUE 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

• Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire et 
Déchets» de l'ADEME du 25 mai 2021, 

• Vu le document intitulé« Projet de création d'un centre de tri et de préparation 
de CSR », document dont l'examen était prévu au point n° 15 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 11 501 084 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME 
à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'administration 

Arnau LEROY 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

ADEME 

Liberté 
Ég11/ité 
Fr11temité 

Délibération n° 21-2-17 

POINT N° 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

Projet ALBIOMA BOIS-ROUGE 

AOENCIE OE LA 
TRANS I TION 
ÉCOLOO I OUE 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à - R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Énergie, 

• Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire et 
Déchets» de l'ADEME du 25 mai 2021, 

• Vu le document intitulé « Projet ALBIOMA BOIS-ROUGE », document dont 
l'examen était prévu au point n° 15 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 14 500 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME 
à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du C7 eil d'administration 



■JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-18 
POINT N° 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-=-=-=-=-= 

CSR@La Madeleine 

ADEME 

• AGENCE DE LA 
TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 

CONSTRUCTION D'UNE UNITÉ DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE DE CSR 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

• Vu que le Conseil d'administration de l'ADEME a autorisé, par délibération n° 20-6-
19 du 3 décembre 2020, une aide pour un montant de 23,5 M€. L'augmentation 
proposée de 4 094 000 € tient compte d'une modification du montant prévisionnel 
des CEE, 

• Vu l'avis des Commissions Nationales des Aides« Economie Circulaire et Déchets» 
de l'ADEME des 26 mai 2020 et 25 mai 2021, 

• Vu le document intitulé « CSR@La Madeleine / Construction d'une unité de 
valorisation énergétique de CSR }), document dont l'examen était prévu au point 
n° 15 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, subvention complémentaire pour ce projet d'un montant 
maximum de 4 094 000 €. · 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administrat ion de I' ADE ME 
à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 
Le Président du Conseil d'administration 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

ADEME 

Libmé 
Égalité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-19 

POINT N° 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

Projet TEREOS - Origny-Sainte-Benoîte 

AGENCE DE LA 
TRANSI TI ON 
ÊCO LOG I OUE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

• Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire et 
Déchets» de l'ADEME du 26 mai 2021, 

• Vu le document intitulé « Projet TEREOS - Origny-Sainte-Benoîte >>, document 
dont l'examen était prévu au point n° 15 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 36 400 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME 
à signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'administration 

Arnaud LEROY 



•• RÉPUBLIQUE 
ADEME 

• FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Délibération n° 21-2-20 

POINT N° 16 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 3 JUIN 2021 

-=-=-=-=-= 

EVOLUTION VTE VERT ET MODIFICATION DU SA 
AU CHANGEMENT DE COMPORTEMENT 

AGEN CE DE LA 
T RAN S IT IO N 
Ê COL O OI QUE 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie, 

• Vu le document intitulé « Evolution VTE vert et modification du SA au 
changement de comportement », document dont l'examen était prévu au 
point n° 16 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve la proposition de doubler l'aide à budget constant accordée par VTE 
(Volontariat Territorial en Entreprise) pour la faire passer de 8 000 € à 16 000 € 
au total, soit de 4 000 € à 8 000 € pour l'ADEME. L'aide resterait limitée à 50 % 
des frais engagés. 

• Approuve la modification du système d'aides au changement de 
corn portement, 

• Autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous actes et 
engagements nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Angers, le 3 juin 2021 

Le Président du Conseil d'administration 

Arnaud LEROY 


